
Division des Personnels Enseignants 
 
 
DIPE/21-898-727 du 23/08/2021   
 

TABLEAU DE PROMOTION A LA HORS CLASSE - ANNEE SCOLAIRE 2021-2022 - CORPS DES 
PROFESSEURS D’EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE 

 

 
 
Destinataires : Tous destinataires  
 
Dossier suivi par : Mme SCHNEIDER - Tel : 04 42 91 73 76 - mail : catherine.schneider@ac-aix-marseille.fr 
 
 

Le recteur de la région académique Provence – Alpes - Côtes d’Azur, recteur de l’académie d’Aix-
Marseille, chancelier des universités 
 
 Vu la loi n°83-634 du 13/07/1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble de la loi n°84-16 du 11/01/1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’Etat ; 
 
 Vu le décret n°80-627 du 04/08/1980 modifié relatif au statut particulier des professeurs 
d’éducation physique et sportive ; 
 
  
Arrête : 
 
Article 1 : Les professeurs dont les noms suivent, sont nommés au grade de la hors classe à compter 
du 1e septembre 2021.  
 
 
 
ADENOT DIANE 
ANCEL BRUNO 
ANSELMO SYLVAIN 
ARVIEUX JEAN MARC 
AZEMA SOIZIC 
AZZAZ KARIM 
BARRAUD MANUEL 
BATTAGLIERO CAROLE 
BERNARDINI JEROME 
BINDZI FREDERIC 
BOIS FREDERIC 
CARRERE FABRICE 
CASCARO OLIVIER 
CASTAGNA GERALD 
CASTARLENAS ALEXANDRE 
CLAUS JEREMIE 
COMBE REMI 
DAINOTTI OLIVIER 
DAMICHEY PIERRE-LAURENT 
DELAYE CELINE 
DEVILLE STEPHAN 
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DRAPIER BENEDICTE 
DUVERGER CORALIE 
DUVERNE BENOIT 
FABER GERALDINE 
FAURE MARYVONNE 
FERUDJA ERIC 
FRIZZI NICOLAS 
GALINIER LAURENT 
GALLO FREDERIC 
GEHL CORINNE 
GONZALEZ PHILIPPE 
GRANGIER PHILIPPE 
GRIMANDI PHILIPPE 
HANANIA ERIC 
HERMITANT BETTY 
LACOMBE PAULINE 
LEBLOND NATHALIE 
LICARI CRISTEL 
LIZOT GAEL 
MAQUIN JEAN-PAUL 
MARTINELLA OLIVIER 
MATHIEU REGIS 
MICHALLET THIERRY 
MICHELIS FABRICE 
MORETTO ALAIN 
OUALLET Stéphane 
OMIROS FLORENCE 
PELLISSIER HERVE 
PERON OLIVIER 
PERON SEBASTIEN 
PERRET YVAN 
PETIT JEAN CHARLES 
PETIT JEROME 
PIERNAS CELINE 
PIETRA YANN-NICOLAS 
PROTCHE JULIEN 
PUECH MARIE-LYNE 
RAVEL EMMANUELLE 
RONDEPIERRE MATHIEU 
SIRE FABIEN 
VILLARS MYRIAM 
 

 
 
Article 2 : Le Secrétaire Général de l’Académie d’Aix-Marseille est chargé de l’exécution du présent 
arrêté 

 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Gérard MARIN, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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